
1. Coordonnées de l’institution ou de l’association promotrice :

Nom : Optim@ 
Sigle :

Responsable : Jean-Marie Delvoye
Adresse du siège social : Place Communale è à 4100 SERAING
Adresse du siège d’activité (si différente) :

Téléphone : 00/32/4/385.13.99
Fax : 00/32/4/385.16.07
E-mail : optima@optima-obs.org
Site internet : www.optima-obs.org
Numéro de compte bancaire :

Correspondant (pour ce projet): Jean-Christophe Maisin
Adresse : idem
Téléphone :

Fax :

E-mail :

2. Nature de la reconnaissance :

Certaines associations ou institutions bénéficient d’une reconnaissance dans le cadre d’une réglementation ou législation impliquant l’exercice de missions de santé communautaire; d’autres sont amenées à solliciter des moyens « extra-reconnaissance » pour développer ce type d’actions.

Notre association /institution bénéficie d’une : 

· Reconnaissance légale impliquant des missions dans le champ de l’action communautaire 

· En santé : (précisez) ………………………………………………………………..

· Hors santé : (précisez) ………………………………………………………………. 

· Reconnaissance accordant des moyens ( financiers et /ou humain)pour ce type de missions :

           (précisez nature et budget )

· Programme pluri-annuel de santé communautaire subventionné par la Communauté française (demande en cours) environ 60.000 € par an

· Aucune reconnaissance légale particulière liée au statut de l’institution ou association :

· Les dispositions législatives disponibles pour développer des actions/programmes de type communautaire en matière de santé communautaire dans notre cas ; 

· Précisez celles qui ont été sollicitées , auprès de quelle institution ?et  la nature de la réponse reçue : 

3. Description du projet global 

	DESCRIPTION
	

	1) Intitulé et définition


	« Le bien-être des habitants par le développement communautaire : une expérience dans les quartiers d'Ougrée (Seraing) »
La mutation socio-économique de la région liégeoise va provoquer des conséquences directes sur la population de Seraing, essentiellement en termes  de bien-être.

Il est indispensable d'inciter la communauté à produire elle-même les conditions de son bien-être et les solutions concrètes des problèmes auxquels elle est confrontée.

Le projet consiste à améliorer le bien-être des habitants d'Ougrée-bas - un quartiers de 6.000 habitants fortement précarisé de Seraing - par le développement communautaire de leur quartier : cela suppose l'implication des habitants dans les actions communautaires et la mise en place d'un dispositif intersectoriel de développement communautaire du quartier.

Ce programme permettra également de structurer un processus permanent d'évaluation participative et de modéliser les pratiques expérimentées.

Les stratégies utilisées - principalement la participation des habitants, l'approche intersectorielle et l'observation permanente du territoire - constituent une plus-value reproductible pour la promotion de la santé :

· La participation, qui considère les habitants comme acteurs de leur projet, constitue un facteur déterminant de bien-être.

· L'intersectorialité favorise l'approche globale et la mise en réseau des ressources ; en outre, elle permet l'imprégnation des concepts de promotion de la santé dans les autres secteurs d'activité.

· L'observation et le diagnostic communautaire représentent des moyens d'impulsion de promotion de la santé (création de partenariat, mise en œuvre d'actions de terrain, nouvelles conceptions d'approche intégrées de la santé, …)

	2) Raisons du choix du programme et de la thématique Base diagnostic initiale 


	La population de Seraing va directement subir les conséquences de la mutation économique du bassin liégeois, essentiellement en termes de bien-être : la santé s'inscrit au centre de la complexité des situations rencontrées, étroitement intriquée avec les problématiques sociales, d'insertion professionnelles et de logement.

La problématique du bien-être de la population risque de rapidement devenir cruciale, d'autant plus que les services privés ou communaux compétents présenteront probablement des difficultés à assumer la charge de travail.

Il est donc indispensable d'inciter la communauté à produire elle-même les conditions de son bien-être, en développant une communauté de proximité, la participation des habitants, l'approche intersectorielle et l'interaction de tous les acteurs.

Le projet concerne le quartier d'Ougrée-bas, une partie de Seraing particulièrement précarisée ; la  population (6218 habitants) est fortement touchée par le chômage et le minimex.

Les actions menées au cours du premier programme de santé communautaire ont permis de constater que les habitants sont fortement demandeurs d'un soutien méthodologique pour lutter contre le phénomène de désaffiliation sociale auxquels ils sont confrontés et pour induire des dynamiques de coopération au sein du quartier.

	3) Enjeux et objectifs ( à court , moyen et long terme)


	Les enjeux se situent dans la capacité des acteurs locaux (habitants, intervenants professionnels ou bénévoles, décideurs et experts) à créer un cadre pour le développement communautaire : élaborer un diagnostic communautaire, proposer des orientations d’actions, mettre en œuvre ces projets et en évaluer les résultats.
Ce cadre doit viser essentiellement à favoriser la participation et la synergie des acteurs.

Il doit être modélisable et adaptable à d’autres communautés. 

Objectif général 

Le programme consiste à améliorer le bien-être des habitants d'Ougrée-bas - un des deux quartiers fortement précarisés de Seraing - par le développement communautaire de leur quartier.
Objectifs spécifiques

1. Impliquer les habitants dans les  actions de développement communautaire du quartier, avec une attention particulière aux publics précarisés 

L'amélioration du bien-être des habitants précarisés suppose qu'ils deviennent acteurs d'un projet qu'ils ont défini, et ce, préalablement à toute autre action plus spécifique.

Les actions visent donc à la fois à resocialiser les personnes précaires, souvent fortement isolées et à dynamiser le quartier, tout en servant de support au diagnostic communautaire en vue d'agir de manière significative sur le bien-être global de la communauté.

Les habitants peuvent alors progressivement définir les projets prioritaires, correspondant aux besoins identifiés ; il s'agit de mobiliser préférentiellement les ressources du quartier en favorisant le partenariat entre habitants, intervenants et décideurs sur base de projets communs.

Le quartier constitue un niveau territorial intéressant pour la mise en oeuvre des actions et de la participation, sans pour autant isoler l'intervention sur une partie du territoire ; la modélisation consiste en effet à favoriser le transfert de bonnes pratiques vers les quartiers avoisinants, au niveau de la politique de la ville ou vers d'autres communes..
2. Mettre en place un dispositif intersectoriel de développement communautaire du quartier

Il s'agit d'impliquer les différents acteurs du quartier (habitants, intervenants bénévoles et professionnels, décideurs) dans un dispositif de développement communautaire : 

· des groupes d'habitants, en privilégiant l'implication préalable des publics précarisés dans des espaces de rencontre et d'actions; ces groupes vont faciliter la mobilisation des autres habitants, s'impliquer dans le diagnostic communautaire, définir et réaliser les projets communautaires.

· des groupes d'intervenants, déjà réunis depuis 3 ans sous forme d'ateliers thématiques (précarité, santé communautaire, autonomie, décrochage scolaire) en rapport avec le quartier d'Ougrée-bas ; leur fonction consiste à proposer des orientations de projets à partir de l'analyse du quartier, de leur expérience de terrain et des réflexions des groupes d'habitants.

· un groupe de personnes-ressources, qui enrichit les réflexions des acteurs du quartier par des préconisations et réalise le lien avec d'autres dispositifs (autres ateliers de réflexion d'Optim@, plan stratégique de la Ville de Seraing, l'Asbl Avenir du Pays de Liège, ….).

Ce dispositif communautaire, qui favorise une approche globale du bien-être, est intersectoriel par définition, et vise à terme l'interaction entre habitants, intervenants et décideurs locaux.
3. Structurer un processus d'évaluation permanente et participative

L'évaluation constitue un élément fondamental de la gestion globale du dispositif : elle fournit les éléments qui permettent d'adapter la démarche de manière permanente.

C'est pourquoi elle doit concilier les soucis de participation (les acteurs produisent les réflexions), de faisabilité (elle est intégrée dans l'action) et de permanence (elle est continue).

Elle s'attache principalement à analyser les résultats effectivement obtenus en termes d'amélioration du bien-être des habitants et les processus qui permettent de les obtenir.

Elle nécessite la définition d'un cadre rationnel : un état des lieux préalable à l'action, sur lequel s'appuie le processus d'évaluation, et la définition mesurable d'objectifs et de résultats des actions projetées.

La définition d'indicateurs de suivi de la situation des habitants, du quartier et des actions permet d'organiser la permanence de l'évaluation.

4. Modéliser les pratiques expérimentées

La modélisation consiste à capitaliser et expliciter les bonnes pratiques du projet dans une optique de transfert à d'autres communautés (les quartiers avoisinants, la politique de la ville, d'autres communes, …).

La modélisation ne se résume pas à décrire le processus mais suppose un effort d'analyse, de structuration et de communication, qui nécessite un accompagnement spécifique ; elle produit des outils et de la  documentation.

Le dispositif actuellement en place depuis 1998 a déjà acquis une expérience sur laquelle peut s'appuyer la modélisation (guide et logiciel de diagnostic, procédures de collectes de données, état des lieux et mobilisation de quartier, …).

	MISE EN OEUVRE
	

	1. Méthodologie et dynamique interne


	1) Méthodologie pour définir, préparer et mettre en œuvre les activités, notamment 

      dans le souci d’assurer l’accessibilité pour les publics visés et

      la participation effective de publics issus des milieux populaires ?

La participation de la population consiste à associer les habitants à l'analyse, à l'expression et à la résolution des problèmes qu'ils rencontrent. 

La participation, qui constitue un facteur déterminant de bien-être, s'est déjà fortement développée au cours du premier programme, notamment dans les actions de quartier.

Elle est activée à toutes les étapes de la démarche communautaire : diagnostic préalable, interprétation et réflexion, mise en place des solutions et évaluation.

Le diagnostic communautaire participatif permet d'accéder à une connaissance des problèmes qui possède les caractéristiques suivantes : 

· La connaissance, fondée sur l'évaluation des besoins, des ressources et du contexte global d'un territoire est préalable à l'action.

· Elle suppose la participation de la communauté (les habitants expriment leurs besoins et les intervenants s'impliquent dans la démarche).

· Le territoire est compris comme un système qui est avant tout celui de la société civile et de la communauté des acteurs.

· Le diagnostic mobilise la communauté et structure la constitution de partenariats entre acteurs (habitants, intervenants, institutions).

· L'appropriation de la démarche par les acteurs dès sa phase initiale favorise son intégration progressive dans la pratique habituelle et son prolongement naturel vers le développement de nouvelles actions individuelles ou collectives. 

· L'interprétation des acteurs et la confrontation au contexte local et régional permettent d'accéder à une vision prospective dans laquelle peuvent s'inscrire des orientations générales d'actions.

· Le diagnostic devient une activité permanente des acteurs du territoire, qui fournit de l'information sur son évolution.

Dans les actions de développement communautaire menées depuis 2 ans dans les quartiers, la mobilisation des publics précaires s’effectue schématiquement en trois étapes :

1. Entretiens individuels pour sortir de l’isolement et favoriser la participation aux animations organisées

2. Détection des ressources et des compétences pour définir avec la personne un projet personnel

3. Implication et responsabilisation progressive dans la vie du quartier (organisation d’évènements, animation d’activité ou de réunions, …) 

2) L’information et l’implication des participants (concernant la thématique, ses enjeux et objectifs; les activités, leurs enjeux et finalités; le projet et le fonctionnement de l’association /institution) ? Processus d’évaluation avec les participants concernant :

· la thématique et son adéquation avec l’environnement socioculturel ?

· les activités et leur(s) méthodologie(s) ?

· les retombées de l’action ?

Les différents groupes de travail (groupe opérationnel, ateliers thématiques, groupe d’action, …) se réunissent mensuellement et définissent leurs objectifs ; l’animation est généralement réalisée par un intervenant partenaire ou un permanent d’Optim@.

Une équipe animation coordonne l’organisation du dispositif ; elle est composée des animateurs d’atelier et des chefs de projet d’Optim@. 

L’information est un élément que l’évaluation participative réalisée en 2003 a mis en évidence : Optim@ doit rendre son projet plus lisible et mieux communiquer avec ses partenaires.

Un important travail de définition d’objectifs et de programmation est actuellement en cours pour clarifier le projet et pour pouvoir mieux l’évaluer.
L'évaluation participative associe les différents acteurs impliqués aux différents niveaux de la démarche (observation, ateliers de réflexion, actions) : usagers, habitants, intervenants, responsables institutionnels, décideurs, experts extérieurs, … 

Elle concerne à la fois l'identification des besoins (évaluation a priori), permettant d'orienter les actions de manière pertinente et cohérente, ainsi que l'analyse de la qualité au cours de la démarche et à son terme (efficacité, efficience et impact).

Cet axe méthodologique est particulièrement présent au cours de ce programme: il s'agit d'intégrer une culture de l'évaluation comme un élément indispensable à la gestion et au développement du projet, et non comme un contrôle précédant une sanction.

Il est en outre important d’améliorer la capacité de projet des habitants, à leur niveau personnel, pour qu’ils puissent devenir porteurs d’actions.

3) Encadrement des activités : non permanent(s)/permanent(s) : 

· Formations : nature, public, intensité 

· expérience, compétences spécifiques 

· appel à des expertises : si oui, précisez

La cellule quartier d’Optim@ compte trois personnes permanentes (un chef de projet et deux animateurs) ; ils possèdent une expérience de développement communautaire et des compétences fort diversifiées (contacts institutionnels, mobilisation des habitants et des intervenants, logistique, communication, gestion de conflits, …).

Le groupe-moteur réunit mensuellement une quinzaine d’intervenants bénévoles (des habitants et les associations d’habitants du quartier) avec quelques intervenants professionnels ; la réunion est animée par Optim@ et coordonne les différentes activités du quartier.
Nous faisons appel à une expertise extérieure pour définir les grandes orientations du programme et développer les outils du diagnostic communautaire (laboratoire universitaire MTI@SHS Méthodes de Traitement de l’Information Appliquée aux Sciences de l’Homme et de la Société de l’Université de Franche-Comté, en France) 

4) Lien, collaboration, échanges,  implications des professionnels de santé actifs sur le  territoire, à l’égard du public concerné ?

Certains professionnels de santé s’impliquent fortement dans les actions de développement communautaire : la maison médicale d’Ougrée, l’échevinat de la Santé et Seraing ville-santé, les PSE, les IMS, …

	2. Rayonnement géographique et social

	1) Couverture territoriale globale ? Lieux d’implantation des activités et provenance géographique du public ? 

Ougrée-bas est situé le long de la Meuse, en périphérie des zones sidérurgiques et industrielles (Hauts Fourneaux et Cokerie).

Ce quartier compte 6.218 habitants (10,2 % de la population totale de la commune de Seraing), légèrement plus jeune que la moyenne du territoire (plus de jeunes enfants et moins de personnes > 50 ans)

Il s'agit d'un des quartiers les plus fortement précarisés de la commune de Seraing, qui fait partie de la vallée sérésienne
.
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Cette zone, représentant 21% du territoire et 25% de la population, se caractérise en effet par :

· un taux de chômage de 32% (22% en moyenne à Seraing,  18% en moyenne dans l'Arrondissement de Liège)

· 35% des demandeurs d'emploi inoccupés de la Commune

· parmi ces demandeurs d'emploi, 53 % sont inoccupés depuis 2 ans ou plus.

· 37 % des DEI du périmètre ne possèdent qu’un diplôme d’étude primaire (contre 29 % en Région wallonne).  69 % n’ont pas de diplôme du secondaire supérieur (contre 63 % en Région wallonne).

· 43% des minimexés de la Commune

· 46% de ménages de type "isolé"

· un revenu annuel moyen par habitant de 7000 euros (8600 euros en moyenne à Seraing, 9600 euros en moyenne dans l'Arrondissement de Liège)

· 67% de logements construits avant 1946
· 60% de logement de confort faible ou insuffisant 

2) Description du public visé/touché (toute caractéristique liée à la thématique)

Les analyses de contexte de l'Observatoire montrent une répartition territoriale inégale des populations précaires, essentiellement présents dans les quartiers péri-industriels (la Ville de Seraing entoure littéralement les sites sidérurgiques), dont les logements ont été désinvestis par les salariés ; il s'agit des quartiers de Seraing-centre et d'Ougrée-bas
, situés le long de la Meuse.

Par ailleurs, le diagnostic mis en place dans le cadre du premier programme de santé communautaire a permis d'observer 1986 situations sur le territoire de Seraing ; cet ensemble ne constitue pas un échantillon représentatif du territoire de Seraing, mais une photographie des usagers des organismes partenaires ayant participé au recueil de données.

Ces analyses ont permis de mettre en évidence le caractère complexe des situations rencontrées à Seraing : les situations individuelles s'organisent sur deux axes principaux, à savoir un axe bien-être (autonomie – dépendance) et un axe économique (sécurité – précarité) ; les liens avec les difficultés sociales et sanitaires ont rapidement été identifiés.

Les partenaires ont bien mis en évidence qu'il était impossible de dissocier l'analyse des problématiques de santé de celles des problématiques sociales, économiques et éducatives, tant elles s'intriquaient chez les personnes "en mal-être".

	3. Communication


	1) Instruments de communication et relais pour atteindre le public visé ? Modalités et ampleur de la communication?

La communication se réalise de manière directe (porte-à-porte, réunions, …) et par le biais d’un journal de quartier, dont les articles sont écrits par les habitants et la mise en page est réalisée par Optim@.
2) Moyens pour sensibiliser un public plus large ? 

Nous organisons des séminaires trimestriels à l’attention des acteurs de la commune (expériences de participation citoyenne, les conséquences du désengagement d’Arcelor, les expériences positives réalisées dans les écoles, les anlayses de l’observatoire, …).

Un bulletin trimestriel, élaboré en partenariat avec la Ville,  est publié vers les différents partenaires et acteurs de Seraing, mais également vers l’extérieur (communes et CPAS de l’arrondissement de Liège, ministères, autres partenaires, …)

3) Gestion du site internet ?

Un site Internet est publié à l’adresse www.optima-obs.org ; nous organisons progressivement son animation et son évolution.

	4. Décloisonnement entre les sphères civiles, politiques ou administratives ou vers d’autres sphères d’action (y compris au niveau international)
	1) Relation de collaboration ou, le cas échéant partenariat avec un ou plusieurs autres acteurs? Nature et finalités de cette relation ? Type(s) d’acteurs impliqués ?

Au niveau local

L’animation du partenariat local constitue une des missions d’Optim@. Actuellement, une soixantaine de services publics et privés, issus des secteurs de la santé, du social, de l’éducation, de l’insertion socio-professionnelle, du logement et de l’économie sociale sont impliqués (voir annexe).
Nous avons le souci d’établir des collaborations durables avec les décideurs : la Ville et le CPAS de Seraing sont administrateurs de l’Asbl, et plusieurs activités sont réalisées conjointement (séminaire trimestriel, bulletin trimestriel, Forum communal de l’insertion, …).
Nous sommes de plus en plus reconnus comme un observatoire du bien-être, équivalent social de l’agence de développement économique de Seraing et du bassin liégeois (Arebs). 

Au niveau régional

Nous avons établi des collaborations avec des institutions supra-locales (CLPS, Comité Sub-Régional de l’Emploi et de la Formation, Forem, université de Liège, …).

Nous avons fondé le REIT.be , un réseau wallon et bruxellois de projets de développement territorial (Integra+ (association chapitre XXII des CPAS de Durbuy, Hotton, Rendeux, La Roche et Erezée), la société  de conseil Tr@me, le CPAS de Charleroi, Forest Quartier Santé) dans une optique de recherche-action, en étroite collaboration avec des équipes universitaires (le laboratoire universitaire MTI@SHS Méthodes de Traitement de l’Information Appliquée aux Sciences de l’Homme et de la Société de l’Université de Franche-Comté, en France, et le Segefa Service en Géographie Economique Fondamentale et Appliquée de l’université de Liège).

Au niveau international

Ce réseau fait partie d’un Réseau Européen d’Intelligence Territoriale, réunissant des universités et des acteurs territoriaux d’uns dizaine de pays européens (France, Espagne, Belgique, Roumanie, Hongrie, Grèce, Italie, Portugal, Angleterre, Allemagne), ainsi que des partenaires universitaires de Taîwan.

2) Evaluation conjointe de la relation de collaboration avec le ou les acteur(s) concerné(s) ?

Dans le cadre des évaluations, cet aspect a été abordé ; la demande est qu’Optim@  occupe une position de seconde ligne (observation, animation de la réflexion, montage de projets, mise au point d’outils, évaluation, …).

3) Publications à ce sujet ? (merci de joindre ou donner les références)

Le rapport d’évaluation est disponible à la demande.

	5. Action communautaire citoyenne
	Par rapport à la stimulation chez les participants d’une réflexion critique sur les problématiques abordées et les perspectives de changement ? quelle réalité ? quels freins ? quels éléments de facilitation ?  

L’analyse des besoins de la population propose un nouvel angle de vue des actions à mener et des pratiques professionnelles de l’action sociale. De plus, l’approche participative modifie considérablement les relations entre habitants et professionnels. 
Tout changement provoque une résistance qu’il faut intégrer dans la gestion du projet. Cette évolution nécessite du temps, de la communication et de la persuasion.
La visibilté des résultats obtenus, l’implication dans la réalisation des projets, la formation des partenaires et l’évaluation participatives sont autant de moyens qui favorisent l’évolution des mentalités et l’adaptation du projet aux réalités du terrain.


4. Tableaux détaillés des activités : 

Les Programmes subventionnables dans le cadre du Programme communautaire de l’Union européenne concernent ceux qui visent à développer la connaissance et l’information, à renforcer la réaction rapide, et ceux qui permettent de travailler sur les déterminants de la santé) 

Si la transversalité et l’approche globale sont sans doute des particularités de l’action communautaire en promotion de la santé, un certain nombre d’actions relèvent d’approche plus thématique .

Les Thèmes qui sont retenus dans les textes de la commission sont les suivants : 

N°1 - dépendance – tabac alcool drogues, 

N°2 - santé positive : alimentation, santé mentale, traumatisme et accidents, sexe ; 

N°3 - environnement physique : pollutions, champs magnétiques, ; 

N°4 – contextes sociaux, économiques ou prise en compte de certains milieux : l’école et le travail, quartiers précarisés ;

N°5- les formations en santé publique

Nous vous invitons à utiliser ces références pour compléter la grille d’actions ci dessous 
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Annexe : Liste des partenaires 

Partenaires du pôle socio-sanitaire

Centrale de soin à domicile (CSD)

Centre d’Accueil et d’Information pour Jeunes A.M.O. (CIAJ)

Centres de guidance (Seraing, Ougrée, Jemeppe)

Centre Prénatal de l’Hôpital du Bois de l’Abbaye (O.N.E.)

Form'Anim

Collectif Contraception

Comité de quartier Biez du Moulin

Consultations des Nourrissons (O.N.E.)

Coup de cœur sur Ougrée

Doyenné de Seraing

Echevinat des Affaires Sociales et de la Santé de Seraing

Echevinat de la Jeunesse et des Sports de Seraing

Echevinat de la Citoyenneté de Seraing

Espace quartier (cellule communale de prévention)

Hôpital du Bois de l’Abbaye (service des urgences)

La Maison asbl

La Spirale ASBL

Léonardo da Vinci à Ougrée

Les Frimousses

Maintien à Domicile

Maison de repos (CPAS de Seraing)

Maison des Associations (MDA)

Maisons médicales de Seraing

Service d’Aide à Domicile (Aides familiales)

Service évaluation (cellule communale de prévention)

Service Petite Enfance

Service social de la Mutualité Socialiste (FMSS)

Société de Médecine de Seraing et Environs

Téléservice 

Partenaires du pôle éducatif

CPMS libre Liège II

CPMS libre Liège IV

CPMS provincial

Echevinat de l’Enseignement de Seraing

Ecoles communales fondamentales Trixhes 1 et 2 d'Ougrée

Ecole communale spéciale Trixhes 3 d’Ougrée

Ecole libre fondamentale Saint-Martin d’Ougrée

La Débrouille A.M.O.

Perspectives scolaires (cellule communale de prévention)

PSE 1 Seraing

PSE libre 5A

PSE provincial

Services de médiation scolaire pour les écoles secondaires en discrimination positive (réseaux provincial, communautaire et libre)

Partenaires du pôle formation / insertion 

Agence Locale pour l’Emploi (ALE)

Agence de Redéploiement Economique du Bassin Serésien (AREBS)

CEFA de l’école Polytechnique de Seraing

CEFA Liège-Couronne

Comité Subrégional de l’Emploi et de la Formation (CSEF)

CPAS de Charleroi

CPAS de Seraing – service de réinsertion

Echevinat de l’Emploi de Seraing

Forem de Charleroi – services études et statistiques

Forem de Liège – service des relations partenariales

La Braisière (entreprise de formation par le travail)

Le Coudmain (entreprise de formation par le travail)

Le Cortil (entreprise de formation par le travail)

Mission Régionale pour l’Emploi de Liège (MIREL)

Régie de quartier de Seraing

Partenaires du pôle économique

So.F.I.E. (entreprise d’insertion)

RECMA (entreprise d’insertion)

Bip Express (entreprise d’insertion)

Des entreprises privées

Des organisations publiques et privées (écoles, ASBL, …)
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PROGRAMME – VIGIE











� La vallée sérésienne comprend tous les quartiers de Seraing, Ougrée et Jemeppe situés en bord de Meuse.





� Les actions de développement communautaire de quartiers se déroulent dans les quartiers d'Ougrée-bas ; le quartier a été déterminé par les partenaires sur base de la précarité existante, et paradoxalement de la faible présence d'organismes de terrain.
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